
       

  

MODIFICATION DU LIEU DE L’ACCUEIL PERISCOLAIRE SOIR POUR LES MATERNELLES 
 

L’accueil périscolaire de Les Pieux est agréé pour accueillir 80 enfants, dont maximum 30 de moins de 6 ans. 

(Agrément services de l’état et de services de la Protection Maternelle Infantile). 

Vu la forte demande en fin de journée, nous n’avons plus la capacité d’accueillir tous les enfants au pôle enfance. 

L’ACCUEIL PERISCOLAIRE POUR LES MATERNELLES SE FERA DONC DANS LES LOCAUX DE L’ECOLE MATERNELLE 

DE 16H00 A 17H30 

(Ecole maternelle de la Lande – 6 route du Rozel Les Pieux) 

 

A compter du 22/01/2024, les familles et les personnes autorisées pourront venir chercher les enfants de TPS/PS, 

MS et GS à l’école maternelle entre 16h et 17h30 ou à partir de 17h45 au Pôle enfance à l’accueil de loisirs. 

 16h/17h30 : Accueil périscolaire maternelle dans les locaux de l’école.  

Deux salles seront dédiées à l’accueil périscolaire. Elles seront accessibles par la cour 

(accès par le plus grand portail côté bourg).  
 

 17h30/17h45 : Trajet à pied école/pôle enfance. 

Pour des raisons de sécurité aucun enfant ne pourra être récupéré sur le trajet entre 17h30 et 

17h45. 
 

 17h45/19h00 : Accueil périscolaire au pôle enfance  

 

- Les enfants seront encadrés par la même équipe d’animation qu’actuellement. 

- Les inscriptions et les modifications de plannings se font toujours par sms ou mail, trace écrite obligatoire 
(pour rappel : 07.60.79.74.21 ou centre.loisirs.lespieux@laliguenormandie.org)  

- Les enseignantes ne prennent aucune information concernant les temps périscolaires. 

- Cette modification d’accueil ne modifie pas les tarifs en vigueur. 

Récapitulatif à compter du 22/01/2024. 

 Lieux d’accueil périscolaire des enfants 

 MATIN *  

7h00/8h00 

SOIR 

16h à 17h30 
SOIR 

17h45 à 19h00 

Enfants en maternelle  

TPS / PS / MS / GS 
PÔLE ENFANCE ECOLE MATERNELLE PÔLE ENFANCE 

Enfants en élémentaire 

CP / CE / CM 
PÔLE ENFANCE PÔLE ENFANCE PÔLE ENFANCE 

 

*Aucune modification d’accueil sur les temps périscolaires du matin. 

Nous avons conscience que ces modifications en cours d’année scolaire entraînent des changements d’organisation 

personnelle qui peuvent compliquer la vie des familles.  Mais ce nouvel aménagement est motivé par notre volonté 

de maintenir la qualité du projet d’accueil, d’être en réglementation avec l’agrément accordé et ainsi éviter de 

refuser vos inscriptions.  

L’équipe d’animation reste entièrement disponible pour vous apporter tous renseignements et informations 

complémentaires. 

Merci de votre compréhension,  

Cordialement. 

La Maire des Pieux    La présidente de la Ligue de l’enseignement de Normandie 

mailto:centre.loisirs.lespieux@laliguenormandie.org

